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La bibliothèque du XXIe siècle     
 

Montréal, le 11 mai 2010 – La Commission sur le développement culturel et la qualité du 
milieu de vie invite la population montréalaise à participer à l’étude publique du projet La 
bibliothèque du XXIe siècle. Ce projet vise à améliorer les services aux citoyens dans les 
bibliothèques publiques de Montréal grâce aux nouvelles technologies.  
Conformément aux engagements de la Politique de développement culturel de la Ville de 
Montréal 2005-2015, la commission sur le développement culturel et la qualité du milieu de 
vie a étudié publiquement, en avril 2006, le diagnostic et le plan de rattrapage du Réseau 
des bibliothèques publiques de la Ville de Montréal. Le plan prévoyait notamment 
l'augmentation des heures d'ouverture selon les particularités locales, l'ajout de personnel 
spécialisé, la mise à jour des collections dans les bibliothèques sous-équipées, de même 
que la mise aux normes des espaces. 
Le plan de rattrapage étant en bonne voie de réalisation, le Réseau des bibliothèques se 
tourne désormais vers l’avenir. À l’ère du numérique, des nouvelles technologies et de la 
société du savoir, la bibliothèque publique est de plus en plus appelée à jouer un rôle 
d’importance en vue de faciliter l’accès à l’information, à la connaissance, à la culture et au 
loisir. Durant la séance publique, vous aurez l’occasion d’en apprendre davantage sur 
l’accès à l’Internet en bibliothèque, le développement des collections électroniques, la 
construction d’une bibliothèque numérique, l’installation d’équipements de libre-service et 
la formation aux nouvelles technologies, autant de sujets qui déterminent la modernisation 
des bibliothèques.     
Dans le cadre de cette étude, la commission tiendra des séances publiques aux dates 
suivantes : 
 

Première séance : Étude publique  
Jeudi 3 juin 2010, 19 heures 

 
 

Deuxième séance : Adoption des recommandations 
Mercredi 1er septembre 2010,17 heures 

 
Lieu : Hôtel de ville 

275, rue Notre-Dame Est, salle du conseil 
Métro Champ-de-Mars, www.stm.info 

 
 
La première séance débutera avec la présentation du projet de bibliothèque du XXIe siècle 
et sera suivie d’une période de questions et commentaires du public ainsi que d’une 
période de questions des commissaires. La deuxième séance permettra à la commission 
d’adopter ses recommandations à la suite de l’étude publique.   
 
 



Il est à noter que les locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Un service 
d'interprétation pour les personnes ayant des déficiences auditives peut être offert sur 
demande en avisant la Direction du greffe cinq jours à l’avance et sous réserve de la 
disponibilité d'interprètes.   
 
Le document La bibliothèque du XXIe siècle sera disponible pour consultation à compter du 
17 mai dans les bureaux Accès Montréal, les bureaux d’arrondissement et à la Direction du 
greffe. Le document est toutefois disponible dès maintenant sur le portail de la Ville 
ville.montreal.qc.ca/biblio et  ville.montreal.qc.ca/commissions . 
 
Les personnes ou les groupes qui souhaitent s’inscrire à l’avance sont priés de communiquer 
avec la Direction du greffe au 514 872-3770.  Les personnes qui ne pourront être présentes 
à une des séances proposées pourront faire parvenir leurs commentaires, au plus tard le 
28 mai, à l’adresse suivante : commissions@ville.montreal.qc.ca 
 
La commission est présidée par Mme Michèle D. Biron, conseillère de l'arrondissement de 
Saint-Laurent.  Mme Jocelyn Ann Campbell, conseillère de l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville est la vice-présidente et les membres sont M. Laurent Blanchard, conseiller de 
l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve; M. Vincenzo Cesari, conseiller de 
l'arrondissement de LaSalle; Mme Véronique Fournier, conseillère de l'arrondissement du 
Sud-Ouest; M. François Limoges, conseiller de l'arrondissement de Rosemont-La Petite-
Patrie; M. Giovanni Rapanà, conseiller de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-
aux-Trembles et Mme Chantal Rossi, conseillère de l'arrondissement de Montréal-Nord. 
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Renseignements : Direction du greffe 
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